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CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-URBAIN 
ORDRE DU JOUR 
ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL 
DE LUNDI LE 12 JUIN 2023 À 19h00 
 
Ouverture de l’assemblée 
 
1. Ordre du jour 

 
1.1 Adoption de l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de Saint-

Urbain, tenue le lundi 12 juin 2023, à dix-neuf heures (19h00) au lieu des délibérations; 
 

2. Procès-verbal 
 

2.1 Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de Saint-Urbain, 
tenue le lundi 8 mai 2023, à dix-neuf heures (19h00) au lieu des délibérations; 
 

3. Trésorerie 
 

3.1 Résolution du conseil municipal pour approuver les comptes à payer du mois de mai au 
montant de 451 796.26 $ et 34 416.59 $ en salaire; 

 
4. Voirie et infrastructures 

 
4.1 Acceptation de la soumission de  FBC inc. (Finition de Béton Charlevoix inc.) au montant 

de 16 755.44 $ (plus taxes) pour l’installation d’une glissière de sécurité dans le rang 
St-Jean-Baptiste, financé par le budget d’opération 2023; 

 
5. Incendie et sécurité publique 

 
5.1 Incendie – Acceptation de la soumission au montant de 4 447.99 $ (plus taxes) de Boivin 

& Gauvin  inc. pour de l’équipement pour le nouveau camion du service incendie, financé 
par le surplus libre; 
 

5.2 Incendie – Acceptation de la soumission au montant de 5 204.00 $ (plus taxes) de 
l’Arsenal pour des équipements et de l’outillage pour le nouveau camion du service 
incendie, financé par le surplus libre; 

 
5.3 Incendie – Acceptation de la soumission au montant de 2 610.00 $ (plus taxes) de 

L’Arsenal pour un habit de pompier; 
 

6. Urbanisme 
 

6.1 CPTAQ –  Amendement de la résolution numéro 2023-04-091 -concernant une demande 
d’appui pour une autorisation d’un usage autre que l’agriculture à la CPTAQ d’une partie 
du lot 6 453 800; 
 

6.2 Servitude à consentir en faveur d’Hydro-Québec et Bell Canada contre une partie des 
lots 5 720 456, 6 272 782, 6 272 784, 6 272 785, 6 302 248 et 6 302 247 du Cadastre 
du Québec; 

 

6.3 Servitude à consentir en faveur d’Hydro-Québec et Bell Canada contre une partie du lot 
numéro 6 391 691 du Cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de 
Charlevoix 2, propriété de la Paroisse de Saint-Urbain; 
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6.4 Fixation de l’assiette des servitudes de passage en faveur des lots 5 721 019, 
5 721 020, 5 721 018, 5 721 016, 5 721 017, 5 721 024, 5 721 023 et 5 721 022 du 
Cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Charlevoix 2; 
 

6.5 Développement des Sorbiers – phase 1- Résolution afin d’établir le  prix de vente des 
terrains de la phase 1 dans le développement des Sorbiers; 

 
6.6 Développement des Sorbiers – phase 1- Résolution afin d’établir les conditions de vente 

des terrains de la phase 1 dans le développement des Sorbiers; 

 
7. Loisirs et culture 

 
7.1 Aucun point à l’ordre du jour; 

 
8. Résolution à caractère général 

 
8.1 Programme pour l’élaboration des plans de protection des sources d’eau potable 

(PEPPSEP); 
 

8.2 Ruisseau de l’église – Mandat accordé à Philippe Harvey ing., pour Harp consultant inc. 
pour ses honoraires professionnels au taux de 115 $/ heure pour les travaux d’urgence 
du nettoyage du ruisseau de l’Église; 

 
8.3 Ruisseau de l’église -Résolution afin de mandater Harp consultant inc. à préparer et à 

soumettre la demande de C. A. au MDDELCC et à préparer tous les documents requis 
pour l’obtention de la demande pour le nettoyage du ruisseau de l’église; 

 
8.4 Ruisseau de l’église - Résolution afin de mandater Harp consultant inc. à transmettre 

au MDDELCC, au plus tard 60 jours après la fin des travaux, une attestation signée 
quant à la conformité des travaux avec l’autorisation accordée dans les travaux de 
nettoyage du ruisseau de l’église; 

 
8.5 Demande au ministère des transports de procéder rapidement pour la réparation du 

pont sur le rang St-Jérôme; 
 

8.6 Mandat accordée au cabinet Tremblay, Bois, Avocats pour leurs honoraires 
professionnels pour de l’accompagnement suite au sinistre du 1er mai 2023;  
 

9. Avis de motion 
 

9.1   Avis de motion dans le but d’adopter le règlement numéro 391 déterminant l’exercice 
du droit de préemption sur le territoire de la Municipalité de Saint-Urbain; 

10. Règlement 
 
10.1 Adoption du projet du règlement numéro 391, déterminant l’exercice du droit de 

préemption sur le territoire de la Municipalité de Saint-Urbain; 
 

11. Autres 
 
11.1 Correspondances :  

 
11.2 Affaire nouvelle;  

       11.2.1  
 

11.3 Représentations des membres du conseil; 
 
11.4 Période de questions; 


